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ARTICLE 7

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 7 prévoit de renforcer les pouvoirs de contrôle de l’État sur les établissements 
d’enseignement privés liés à celui-ci par contrat, au motif de la lutte contre les violences en milieu 
scolaire.

Si l’objectif de prévention et de traitement des violences scolaires est pleinement partagé, les 
dispositions proposées cherchent à remette en cause l’équilibre juridique et institutionnel issu de la 
Loi Debré de 1959 qui garantit depuis plus de soixante ans la coexistence entre le service public de 
l’éducation et la liberté de l’enseignement.

Cet article instaure un mécanisme de contrôle supplémentaire qui vise à fragiliser l’équilibre entre 
la nécessaire mission de contrôle de l’État et la liberté de l’enseignement, principe reconnu par la 
jurisprudence constitutionnelle.

Au vu de ces éléments, le renforcement envisagé apparaît disproportionné au regard des garanties 
existantes.

Il convient de supprimer cet article.


